
Vinextase® - une marque de Soufflet Vigne
Le Pont Rouge RN6 -  CS 20125 - LIMAS 
69654 VILLEFRANCHE SUR SAONE Cedex 
Tel. 04 74 65 31 04 - www.vinextase.com

Laissez vos caractères s'exprimer !

Les informations de cette fiche technique correspondent à L’état actueL de nos connaissances et sont données à titre indicatif 
sans engagement ou garantie. Le produit doit être utiLisé conformément à La régLementation en vigueur.
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C o m p o s i t i o n  :  
b i s u l f i t e  d ’ a m m o n i u m  e n  s o l u t i o n  a q u e u s e  à  2 3  %

Caractéristiques physiques
Liquide d’aspect transparent avec une couleur 
légèrement jaunâtre ainsi qu’une légère odeur 
d’ammoniaque.

 Analyse physico-chimique 
Teneur en SO2  (g/l) 130 - 170
pH  4,7 - 5,6
Densité  (g/ml) 1,05 - 1,13

Conformité
Produit conforme au codex oenologique 
international et aux réglementations en vigueur.

Alimentarité
Apte à l’élaboration de produits destinés à la 
consommation humaine directe dans le respect 
des règles d’utilisation.

 Doses et mode d’emploi 

20 - 53 ml/hl
La dose est définie en fonction de l’état sanitaire 
des raisins et de l’acidité des moûts. Pour 1 litre 
de solution : le bisulfite d’ammonium 150 apporte 
150 g de SO2 et 39,8 g d’ions NH4. 
Le produit peut être ajouté directement sur le moût.

 Aspects réglementaires 
La législation Européenne en vigueur prévoit 
l’utilisation de bisulfite d’ammonium (NH4HSO3) 
exclusivement pendant la fermentation 
alcoolique et dans la limite maximale de 0,2 g/l.

La quantité totale en anhydride sulfureux ne peut 
excéder 150 mg/l pour les vins rouges et 200 mg/l 
pour les vins blancs et rosés. Si la quantité de 
sucres résiduels (exprimée en glucose+fructose) 
est supérieure ou égale à 5 g/l, les valeurs 
autorisées sont de 200 mg/l pour les vins rouges 
et de 250 mg/l pour les vins blancs et rosés.

Conditionnement et stockage 
Bidon de 24 Kg

Conserver dans son emballage d’origine, dans 
un lieu frais et sec.

Bisulfite
Ammonium 150

 Précautions de travail 
L’utilisation d’un liquide irritant exige de prendre 
des précautions. Eviter le contact avec les yeux 
et les muqueuses. La manipulation doit être 
réalisée par un personnel qualifié.

Apporte au moût ou à la vendange non seulement du SO2, mais aussi de l’azote 
ammoniacal indispensable au bon déroulement de la fermentation. 



Vinextase® - une marque de Soufflet Vigne
Le Pont Rouge RN6 -  CS 20125 - LIMAS 
69654 VILLEFRANCHE SUR SAONE Cedex 
Tel. 04 74 65 31 04 - www.vinextase.com

Laissez vos caractères s'exprimer !

Les informations de cette fiche technique correspondent à L’état actueL de nos connaissances et sont données à titre indicatif 
sans engagement ou garantie. Le produit doit être utiLisé conformément à La régLementation en vigueur.

f
ic

h
e
 t

e
c

h
n

iq
u

e
 m

is
e 

à
 j

o
u

r
 :

 3
1/

03
/2

01
6

c o m p o s i t i o n  :  
b i s u l f i t e  d ’ a m m o n i u m  e n  s o l u t i o n  a q u e u s e  à  3 1 %

Bisulfite
Ammonium 200

Caractéristiques physiques
Liquide d’aspect transparent avec une couleur 
légèrement jaunâtre ainsi qu’une légère odeur 
d’ammoniaque.

 Analyse physico-chimique 
Teneur en SO2  (g/l) 170 - 230  
pH  4,7 - 5,6
Densité  (g/ml) 1,09 - 1,15 

Conformité
Produit conforme au codex oenologique  interna-
tional et aux réglementations en vigueur.

Alimentarité
Apte à l’élaboration de produits destinés à la 
consommation humaine directe dans le respect 
des règles d’utilisation.

 Doses et mode d’emploi 

15 - 40 ml/hl
La dose est définie en fonction de l’état sanitaire 
des raisins et de l’acidité des moûts. Pour 1 litre 
de solution : le bisulfite d’ammonium 200 apporte 
200 g de SO2 et 59 g d’ions NH4. 

Le produit peut être ajouté directement sur le moût.

 Aspects réglementaires 
La législation Européenne en vigueur prévoit 
l’utilisation de bisulfite d’ammonium (NH4HSO3) 
exclusivement pendant la fermentation 
alcoolique et dans la limite maximale de 0,2 g/l.

La quantité totale en anhydride sulfureux ne peut 
excéder 150 mg/l pour les vins rouges et 200 mg/l 
pour les vins blancs et rosés. Si la quantité de 
sucres résiduels (exprimée en glucose+fructose) 
est supérieure ou égale à 5 g/l, les valeurs 
autorisées sont de 200 mg/l pour les vins rouges 
et de 250 mg/l pour les vins blancs et rosés. 

Conditionnement et stockage 
Bidon de 24 Kg

Conserver dans son emballage d’origine, dans 
un lieu frais et sec.

 Précautions de travail 
L’utilisation d’un liquide irritant exige de prendre 
des précautions. Eviter le contact avec les yeux 
et les muqueuses. La manipulation doit être 
réalisée par un personnel qualifié.

Apporte au moût ou à la vendange non seulement du SO2, mais aussi de l’azote 
ammoniacal indispensable au bon déroulement de la fermentation. 


